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 n° 111 042 du 30 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 juin 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre 

de quitter le territoire, notifiée le 23 mai 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 juin 2013 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 20 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 

26 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BLOT, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 27 novembre 2012, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant à charge d’un 

Belge. 

 

1.2. A une date que la décision jointe à la requête ne mentionne pas, mais que l’examen 

du dossier administratif permet de situer au 26 avril 2013, la partie défenderesse a pris, à 

son égard, une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, qui lui a été notifiée le 23 mai 2013. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 
« l’intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union : 

 

GRAPA 

 

Le 27/11/2012, l’intéressé introduit une demande de droit de séjour en qualité de descendant à charge 

de [B]elge. 

 

Quoique la personne concernée ait apporté des documents (preuve de son identité, attestation de la 

mutuelle, un contrat de bail, des revenus de la GRAPA, des envois d'argent) tendant à établir qu'il est à 

charge de la personne qui lui ouvre le droit au séjour, ces documents n’établissent pas de manière 

suffisante la qualité de membre de famille « à charge ». 

 

Considérant que l’article 40ter de la loi précitée stipule qu'en ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l'article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer qu'il dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. L’intéressé a produit une attestation de paiement 

d’une Garantie de revenus aux personnes âgées de sa mère. Considérant que la Garantie de revenus 

aux personnes âgées (Grapa) est un dispositif d’aide financière pour les personnes âgées qui ne 

disposent pas de moyens suffisants. 

Or, l’alinéa 2 de l’article 40 ter de la loi précitée stipule que l'évaluation des moyens de subsistance 

stables, réguliers et suffisants tel que prévu au même alinéa ne tient pas compte des moyens provenant 

de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations 

familiales, ni de l’aide sociale financière et des allocations familiales. 

 

Par ailleurs, l'intéressé ne produit pas, dans les délais, la preuve qu'au moment de sa demande il était 

suffisamment à charge de sa mère belge rejoint[e]. En effet, les envois d'argents sont spora[d]iques et 

insuffisants. 

 

Enfin, la personne concernée n’établit pas qu’elle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes 

: elle n’établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et donc ne prouve 

pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l’égard du membre de 

famille rejoint. 

En effet, l'attestation de non-imposition ne peut être une preuve suffisante en soi car elle revêt une 

valeur exclusivement déclarative non étayée par des documents plus probants. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande.» 

 

2. Procédure. 
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Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), le Conseil « statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui 

concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Question préalable. 

 

3.1. Dans sa note d’observations, citant une jurisprudence du Conseil de céans, la partie 

défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours, arguant que « S'il s'avère que, comme 

invoqué dans la requête, la commune a le 23 mai 2013 notifié à la partie requérante la 

décision du 24 avril 2013 nonobstant le fait que la partie adverse lui avait communiqué à 

la suite d'un entretien téléphonique une nouvelle décision de refus le 26 avril 2013, la 

partie adverse estime que la partie requérante n'a pas un intérêt actuel au recours contre 

le refus du 24 avril 2013 puisque celui-ci a à tout le moins implicitement été retiré par 

l’adoption de la nouvelle décision de rejet du 26 avril 2013 ». 

 

3.2. Dans son mémoire de synthèse, la partie requérante rétorque que « En réalité, la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois assortie d'un ordre de quitter le territoire 

dans les 30 jours contestée par [le] requérant n'est pas datée. L'acte de notification du 23 

mai 2013 se réfère à « la décision du 24 avril 2013 », mais la décision contestée est 

fondée sur le fait que le requérant ne démontrerait pas être « à la charge de sa mère 

belge rejoint[e] ». […] », et en déduit que « le Défendeur aurait erronément indiqué la date 

du 24 avril 2013 sur l'acte de notification et que la décision qu'il conteste […] - qui n'est en 

tout état de cause pas datée - serait celle adoptée le 26 avril 2013. […] ». Elle ajoute que 

« Le requérant en a eu la confirmation lorsqu'à sa demande, le conseil du défendeur lui a 

transmis la copie de l'acte de notification de la décision de refus de séjour en cours […]. Il 

ne peut que constater que la décision qu'il a attaquée initialement est bien la décision du 

26 avril 2013. […] ». 

 

3.3. En l’espèce, force est de constater que si l’acte de notification de la décision 

querellée, au demeurant conforme à l’exemplaire figurant au dossier administratif, indique 

que celle-ci a été prise le 24 avril 2013, l’examen dudit dossier administratif révèle au 

contraire que cette décision a en réalité été prise le 26 avril 2013, la page 4 de la 

télécopie que la partie défenderesse a adressée à l’administration communale chargée de 

sa notification, et contenant, notamment la date, la signature, le nom et la fonction de son 

auteur, n’ayant à l’évidence pas été notifiée au requérant. 

 

L’acte attaqué étant conforme à celui pris à l’encontre du requérant, le 26 avril 2013, 

nonobstant l’information contraire figurant dans l’acte de notification qui l’accompagne, 

l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne peut être accueillie. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation. 

 

4.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 52, « en 

particulier § 4 », de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981) 

et « des formes substantielles et de l’incompétence de l’auteur de l’acte attaqué » et, 

partant, de « l’illégalité externe de l’acte attaqué ». 

 

Citant une jurisprudence du Conseil de céans, elle fait valoir que la décision attaquée « ne 

comporte ni la signature, ni le nom, ni la qualité de son auteur. Qu'en particulier, 
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contrairement à ce que prétend le Défendeur dans son mémoire en défense, sans 

d'ailleurs joindre aucune pièce à ses écritures, force est de constater qu'il n'apparait nulle 

part qu'un attaché de l'Office des étrangers, en l'occurrence Monsieur [X.X.], aurait pris 

cette décision. Que cette décision n'est pas non plus datée […]. Que le requérant est 

donc bien dans l'impossibilité de vérifier si la décision litigieuse a été prise par une 

personne légalement habilitée pour ce faire. Que seul l'acte de notification du 23 mai 

2013 est daté et signé, en l'occurrence par un officier communal, qui n'est en tout état de 

cause pas l'autorité compétente pour adopter la décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire. […] ». 

 

4.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l'article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), de l'article 7 de la Charte des droits fondamentaux 

de l'Union européenne, de l'article 20 du Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne (ci-après : le TFUE), de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs 

familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres (ci-après : 

la directive 2004/38/CE), ainsi que de « l'absence de motivation adéquate et pertinente et, 

partant, de l'illégalité de l'acte quant aux motifs » et de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

Citant une jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et du Conseil 

d’Etat, elle soutient, en substance, que « le requérant a, en plus de sa mère, quatre frères 

vivant en Belgique et qui sont tous de nationalité belge, et qu'il est très lié affectivement et 

socialement avec son entourage (sa famille, ses amis, ses voisins). Que, par conséquent, 

obliger le requérant à quitter le territoire beige porterait indéniablement atteinte à sa vie 

privée et familiale. Qu'il n'apparaît pas que l'administration a effectivement apprécié le but 

visé par la loi du 15 décembre 1980 au regard de la gravité de l'atteinte au droit à la vie 

privée et familiale du requérant. Qu'une telle balance des intérêts en cause n'a 

manifestement pas été effectuée. […] ». 

 

5. Discussion. 

 

5.1. En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil renvoie à ce qui a été dit au point 3 et 

observe que, contrairement aux allégations de la partie requérante, l’examen du dossier 

administratif révèle que la décision attaquée comporte bien la signature, le nom et la 

qualité de son auteur. Le moyen manque dès lors en fait à cet égard. La circonstance, 

comme en l’espèce, que ledit acte n’ait pas été correctement notifié au requérant - la 

page 4 de la télécopie, adressée à l’administration communale chargée de sa notification, 

contenant, notamment, la date, la signature, le nom et la fonction de son auteur, étant 

manquante - ne peut suffire à énerver ce constat, les vices de notification n’affectant pas 

la légalité de l’acte attaqué. 

 

5.2.1. Sur le deuxième moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 20 du TFUE, ou d’indiquer quelle disposition 

de la directive 2004/38/CE serait prétendument violée par celui-ci. Il en résulte que le 
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moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition et de cette 

directive. 

 

5.2.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil observe que la motivation de la décision 

attaquée, dont les termes sont reproduits au point 1, se vérifie à l’examen du dossier 

administratif et n’est nullement contestée en tant que telle par la partie requérante, qui fait 

uniquement grief à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH.  

 

5.2.3. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH et de l’article 7 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il 

y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

que si le lien familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs 

est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. 

Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de 

l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a 

lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie requérante apporte à 

cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de l’enfant 

majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou 

les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

 

 

5.2.4. En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a estimé 

que « la personne concernée n’établit pas qu’elle est démunie ou que ses ressources 

sont insuffisantes : elle n’établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui 

était nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation 
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de dépendance réelle à l’égard du membre de famille rejoint », motif non contesté par la 

partie requérante ainsi que relevé au point 5.2.2. 

 

En l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut 

d’établir que le requérant se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard des 

membres de famille rejoints, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Elle n’est donc pas fondée à invoquer la 

violation d’un tel droit en l’espèce. 

 

Quant à la violation alléguée de la vie privée du requérant, force est de constater que 

celle-ci n’est nullement étayée, en sorte que cette seule allégation n’est pas de nature à 

en établir l’existence. 

 

Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse une quelconque violation de 

l’article 8 de la CEDH, ni de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne. 

 

5.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille treize, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA MUMBILA, Greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

P. MUSONGELA MUMBILA N. RENIERS 


